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Séance Ordinaire du Conseil municipal, tenue en la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, le lundi 17 juin 2019 à 20h. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE. 
 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 
 

2.1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

3 QUESTIONS DU PUBLIC 
 
- question d'ordre général; 
- durée maximale : 20 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum. 

 

4. OUVERTURE, ÉTUDE ET/OU ACCEPTATION DES SOUMISSIONS. 
 

4.1 ouverture de soumission - Rapiéçage mécanisé 2019 
 

4.2 ouverture de soumission - Achat d'une nacelle élévatrice tractable neuve 
 

5. SERVICES MUNICIPAUX 
 

5.1 Protection contre les incendies 
 

5.2 Urbanisme, aménagement et environnement 
 

5.3 Loisirs et culture 
 

5.3.1 tarifs de location de plateaux de gymnase, de cafétéria et de salle effectifs à 
compter de septembre 2019 

 

5.4 Travaux publics 
 

5.5 Services administratifs et aéroport 
 

5.5.1 comptes du mois; 
 

5.5.2 mandat d’un procureur pour le tribunal administratif 
 

5.6 Services juridiques et Greffe 
 

5.6.1 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1394-19 décrétant des dépenses 
en immobilisations (construction de bâtiment) et un emprunt de 800 000 $ 

 

5.6.2 demande de dérogation mineure - Monsieur Gontrand Synnott 
 

5.6.3 demande de dérogation mineure - Monsieur Denis Francoeur 
 

5.6.4 demande de dérogation mineure - la Compagnie Canadian Tire 
 

5.6.5 demande de dérogation mineure - Madame Angèle Boulay 
 

5.6.6 demande de dérogation mineure - La compagnie Immostar pour la Place 
Jacques-Cartier 

 

5.6.7 engagement d'une stagiaire étudiante à la maîtrise en droit notarial 
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5.6.8 maire suppléant et substitut du maire 
 

5.6.9 modification à la résolution 19-05-011 - Paiement de facture - Assurances 
responsabilité civile pour parcs de rouli-roulant autorisant les BMX 

 

5.6.10 autorisation d'activités - Célébration de la fête du Canada à Gaspé 
 

5.6.11 autorisation d'activités - Fête nationale du Québec à Douglastown 
 

5.6.12 autorisation de signature - Protocole d'entente - Fonds d'aide aux initiatives 
régionales - Volet 2 (FAIR46214) 

 

5.6.13 acceptation d'un projet d'amendement au règlement 1156-11 et date de 
l'assemblée de consultation (premier projet 1156-11-40) 

 

5.6.14 acquisition - 325, rue Monseigneur Leblanc 
 

5.6.15 bail - Bibliothèque Alma-Bourget-Costisella 
 

5.6.16 autorisation d'activités - Festival de l'Eau en Gaspésie - Gaspé 2019 
 

5.7 Direction générale 
 

5.7.1 paiement de facture - Groupe Gyrotech Inc. 
 

5.7.2 modification de l'article 16.8 de l'entente entre la Ville de Gaspé et les 
Chevaliers de Colomb du Conseil Saint-Martin #5931 relativement au bâtiment 
communautaire multifonctionnel de Rivière-au-Renard (salle Élias-Dufresne) 

 

5.7.3 achat de vêtements pour pompier (uniformes) 
 

5.7.4 aide financière 2019 pour différents organismes de la Ville de Gaspé 
 

5.8 Ressources humaines 
 

5.8.1 politique de la Ville de Gaspé en matière de santé et sécurité au travail 
 

 

5.8.2 attribution à l'interne du poste de journalier saisonnier (budgété 22 semaines) 
 

5.8.3 guide de procédures de nettoyage des vêtements de protection individuelle, des 
outils et des accessoires à l'intention de la direction du Service de protection 
contre les incendies 

 

6. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 

6.1 amendant l'annexe A du règlement 702-98, imposant un mode de tarification 
pour certains services et activités et abrogeant le règlement 1252-14  

 

7. AVIS DE MOTION 
 

8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 comité consultatif d’urbanisme; 
 

9. AFFAIRES NOUVELLES 
 

10 QUESTIONS DU PUBLIC 
 
- questions doivent obligatoirement porter sur les matières indiquées à l'ordre du 
jour de la séance; 
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- durée maximale:  10 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum. 

 

11. FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

 

 
Isabelle Vézina, 
Greffière 
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